
Mions, le 19 décembre 2017

COMPTE-RENDU

COMMISSION RESTAURATION SCOLAIRE DU 12-12-17

Destinataire(s) :

@ Florence GUICHARD-TETARD, Adjointe en charge de la jeunesse et de la politique scolaire

@ Jessica FIORINI, Conseillère municipale déléguée à la jeunesse

Mmes les directrices d'écoles : NUNNINGER (Sibuet mat), GRECO Fabienne (Pasteur mat), 
FELIX NAIX (Pasteur élem), CIROVIC, ZULIANI (Fumeux mat), GENVRESSE (Joliot mat), 

M. BUEE, Directeur Sibuet élémentaire et RIGOUDY (Joliot élémentaire)

@ Christophe GUILLON, Agissons pour nos enfants Sibuet

@ Séverine NONY, FCPE Germain Fumeux

@ Mmes et Mrs les représentants de la FCPE Pasteur

@ Mmes et Mrs les représentants des parents d'élèves indépendants PASTEUR

 Véronique LEBRE, responsable office Sibuet primaire

 Viviane TANOU, responsable office Pasteur

 Raissa BERTRAND, responsable office Sibuet maternelle

 Maria CAMARATA, responsable office Joliot-Curie

 Emilie MONTOYA, responsable office Fumeux

@ Jean-Jacques GUILLEMAUD, chef de production cuisine centrale

Copie(s) :
Aida DA SILVA, coordinatrice service scolaire

Esther JABOULEY, Directrice service scolaire

Lieu : Restaurant Joliot-Curie

Date et heure : Mardi 12 décembre 2017 18h30

Présents :Guillaume  SERRET  (responsable  restauration),  Jean-Jacques  GUILLEMAUD  (Chef  de
production),  CAMARATA Marie  (responsable  office  Joliot-Curie),  Véronique  LEBRE  (responsable
office Sibuet Primaire), Raissa BERTRAND  (responsable office Sibuet maternelle), Viviane TANOU
(responsable  office  Pasteur),  Christophe  GUILLON (Agissons  Pour  Nos  Enfants  Sibuet),  Anne
JAFFEUX (Parents indépendants Pasteur), Clément LENDRIN (Parents indépendants Pasteur)
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PRESENTATION DE LA COMMISSION RESTAURATION SCOLAIRE

✔ Qui  participe ? :  La  commission  restauration  scolaire  regroupe  les  responsables
restauration,  les  responsables  des  restaurants  scolaires,  les  directeurs  d'écoles  et  le
représentants de parents d'élèves.

✔ Rôle de la commission restauration scolaire : instance consultative sur la qualité des repas
servis au sein des restaurants scolaires de la Ville, elle aborde (presque) tous les sujets
inhérents à la pause méridienne (suivi et transparence des indicateurs qualité et d'activité,
tarification, environnement repas, questions diverses...)

✔ Quand se réunit-elle? Cette commission se réunit trimestriellement soit 3 fois par année
scolaire. Pour cette année : Mardi 12 décembre 2017, lundi 12 mars 2018 et lundi 18 juin
2018

✔ Comment  puis-je  transmettre  une  question  afin  qu'elle  soit  abordée  en  commission?
Pensez à contacter vos représentants de parents d'élèves

✔ Y a-t-il  un compte rendu que l'on peut consulter ? Oui  les comptes rendus de chaque
commission sont diffusés via le portail famille.

INDICATEURS / TABLEAUX DE BORD

* La fréquentation des restaurants scolaires est en hausse de +4 %. L'augmentation des effectifs la plus
importante est relevée à Pasteur (+13%).

* Le volume de déchets généré par repas est en constante diminution depuis 2014 (date des premiers
relevés). En 2017, un repas génère environ 130g de déchets, soit l'équivalent de la moyenne nationale.

Néanmoins,  nous  jetons  encore  trop  et  nous  devons  redoubler  nos  efforts  pour  lutter  contre  ce
gaspillage.

Parmi les axes d'améliorations abordés ce jour :

-  Au  niveau  des  selfs,  proposer  des  portions  de  tailles  différentes  pour  les  entrées  (petites,
moyennes et grandes portions) à compter de janvier 2018.

- Former et sensibilisation l'ensemble du personnel de service à la nutrition

- Sensibiliser  les enfants à l'importance d'une alimentation saine et équilibrée sur la santé, les
éduquer davantage au goût.

- Proposer des menus encore plus adaptés en impliquant les enfants dans le choix des menus
(conseil municipal d'enfants?)
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QUESTIONS / RÉPONSES / SUGGESTIONS

- Les enfants sont-ils autorisés à se resservir ? (Parents d'élèves)

Si l'enfant a faim et s'il reste des produits à consommer, bien évidemment, il est autorisé à se resservir
sous la supervision de l'adulte. La plupart du temps, au regard des volumes de déchets collectés, il y a
toujours de quoi satisfaire les « grosses faims ».

- Obligez-vous les enfants à finir leur assiette ? (Parents d'élèves)

Non, les enfants se sont pas obligés de finir leur assiette. Ils sont simplement encouragés à goûter même
s'ils ne connaissent pas ou disent ne pas aimer pas le plat, le temps de la cantine est aussi une occasion
pour découvrir des goûts et des saveurs qu'ils ne consomment pas habituellement à la maison.

- Quel est le taux d'encadrement pratiqué à Pasteur durant la pause méridienne (Parents d'élèves
indépendants Pasteur) ?

Les taux d'encadrement pratiqués sur l'école Pasteur sont de : 

* 1 adulte pour 11 enfants en maternelle

* 1 adulte pour 20 enfants en élémentaire

Prochaine commission restauration le lundi 12 mars 2018 à Pasteur
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